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Épreuve écrite d’admissibilité 

 
17-DEC4-06682 

 
 
L’épreuve écrite obligatoire d’admissibilité consiste en une note, par spécialité, établie à partir d’un dossier à 
caractère culturel, permettant de vérifier l’aptitude du candidat à faire l’analyse et la synthèse d’un problème et 
d’apprécier les connaissances et qualifications acquises.  
(durée : 5 heures ; coefficient 2) 
 
 
 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 
- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 
  
- Le candidat ne doit faire apparaître aucun signe distinctif dans sa copie, ni son nom ou un nom fictif, ni signature 
ou paraphe. 
 
- Seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). L’utilisation d’une autre couleur, pour 
écrire ou souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que l’utilisation d’un surligneur.  
 
- Le candidat doit rédiger sa copie dans une seule et même couleur (bleu ou noir) : tout changement de couleur dans 
sa copie est considéré comme signe distinctif.  
 
- Les feuilles de brouillon ou tout autre document ne sont pas considérés comme faisant partie de la copie et ne 
feront par conséquent pas l’objet d’une correction.  
 

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 
 
 
 

Ce document comporte 15 pages au total : 
- Page de garde (1 page) 
- Sujet (1 page) 
- Sommaire du dossier documentaire (1 page) 
- Dossier documentaire (12 pages) 
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SUJET : 
 
 

L’extension du champ patrimonial, jusqu’où protéger ?
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Document n°6 : Article L1 du Code du patrimoine modifié par la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 
relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine 

 
 

Chemin : 

Code du patrimoine 

 Partie législative  

  
 

Article L1 

 Modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 55  

Le patrimoine s'entend, au sens du présent code, de l'ensemble des biens, immobiliers ou mobiliers, 
relevant de la propriété publique ou privée, qui présentent un intérêt historique, artistique, archéologique, 
esthétique, scientifique ou technique. 

Il s'entend également des éléments du patrimoine culturel immatériel, au sens de l'article 2 de la 
convention internationale pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, adoptée à Paris le 17 
octobre 2003.  
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Document n°7 : Extrait de la base Palissy du ministère de la Culture 
 

 



Page 12 sur 15 

Document n°8 : Article 75, 4ème et 5ème alinéas de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la 
liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine 

 
 
 

Article 75 En savoir plus sur cet article... 

 
I.- (…) 

4° Après le premier alinéa de l'article L. 621-9, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
« Les effets mobiliers attachés à perpétuelle demeure, au sens des articles 524 et 525 du code civil, à un 
immeuble classé ou à une partie d'immeuble classée au titre des monuments historiques ne peuvent en 
être détachés sans autorisation de l'autorité administrative. » ;  
 

5° Après le deuxième alinéa de l'article L. 621-27, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
« Les effets mobiliers attachés à perpétuelle demeure, au sens des articles 524 et 525 du code civil, à un 
immeuble inscrit ou à une partie d'immeuble inscrite au titre des monuments historiques ne peuvent en 
être détachés sans autorisation de l'autorité administrative. » ;  
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Document n°9 : « La vigne de Sarragachies, le casse-tête d’un monument historique  vivant », La 
revue du vin de France, site internet, archives 2013 et avant, consulté le 25 mars 2018 
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Document n°10 : Étude de législation comparée n° 247 - septembre 2014 - Les lois relatives à la 
protection des monuments historiques, le cas de l’Italie, (extrait), site internet du Sénat, consulté le 

5 avril 2018, à l’adresse suivante : http://www.senat.fr/lc/lc247/lc247_mono.html 
 
 
Le régime applicable à l'équivalent des monuments historiques est fixé par le code des biens culturels et 
du paysage qui résulte du décret législatif5(*) n° 42 du 22 janvier 2004. 
 
 
 
Principes 
 
En vertu du premier article de ce texte, « La République protège et valorise le patrimoine culturel » dont 
« la protection et la valorisation concourent à préserver la mémoire de la communauté nationale et de son 
territoire et à promouvoir le développement de la culture. » 
 
 
 
· Définition du patrimoine culturel 
 

Le « patrimoine culturel » (patrimonio culturale) se compose des biens culturels et des biens paysagers. 
Sont des biens culturels les choses immeubles et meubles qui présentent un intérêt artistique, historique, 
archéologique, ethnoanthropologique, archivistique et bibliographique ainsi que les autres choses définies 
par la loi telles que des éléments qui ont une valeur en termes de civilisation (quali testimonianze aventi 
valore di civiltà) (article 2). 
 
Constituent de plein droit des biens culturels les biens meubles et immeubles appartenant à l'État, aux 
régions, aux collectivités territoriales ainsi qu'à d'autres personnes publiques ou assimilées en vertu de la 
loi (Église), qui « présentent un intérêt artistique, historique, archéologique ou ethnoanthropologique » 
ainsi que : les collections des musées, les archives publiques, les collections de livres des bibliothèques, y 
compris, notamment, les villas, parcs et jardins ayant un intérêt artistique ou historique, les places 
publiques, rues et espaces urbains ouverts et les architectures rurales témoignant de l'économie rurale 
traditionnelle (article 10). 
 
Sont soumis à des dispositions de protection particulière : les fresques, blasons, graffitis, pierres, 
inscriptions et autre éléments décoratifs des édifices, les ateliers d'artistes, les zones publiques où est 
susceptible de se dérouler le commerce ambulant, les moyens de transport de plus de 75 ans et les 
vestiges de la Première guerre mondiale (article 11). 
 
Constituent des biens culturels du fait d'une « déclaration » des pouvoirs publics les biens qui 
n'appartiennent pas à des personnes publiques tels que : 
- les biens privés, meubles et immeubles, dotés d'un intérêt artistique, historique, archéologique et 
ethnoanthropologique « particulièrement important » ; 
- les archives privées ayant « un intérêt historique particulièrement important » ; 
- les collections de livres dotées d'un « intérêt culturel exceptionnel » ; 
- les biens meubles et immeubles qui ont « un intérêt particulièrement important à cause de leurs liens 
avec l'histoire politique ou militaire, avec la littérature, l'art, la science, la technique, l'industrie et la 
culture en général ou qui constituent un témoignage de l'identité ou de l'histoire des institutions publiques, 
collectives ou religieuses » ; 
- et les collections d'intérêt « exceptionnel ». 


